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202 6  DSOL  7  :  Signatu re  d’une  convention  cadre  entre  l’ARS  et  la  Ville
de  Paris  et  de  conventions  annuelles  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la
Ville  de  Paris  et  les  M2A/DAC  (Maisons  des  Aînés  et  des  Aidants  -
Disposi tif  d'Appui  à  la  Coordina t ion).  Participa t ions  au  titre  de  l’année
2026  aux  6  M2A-DAC,  au  titre  des  CLIC  (Centre s  Locaux  d’Informa tion  et
de  Coordina t ion)  autorisés  à  Paris  (3  586  962  euros).       

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Les  personn e s  âgées  de  60  ans  et  plus  représ e n t e n t  22%  de  la  popula tion
parisienne ,  et  à  l’horizon  2030,  1  parisien  sur  4  sera  senior.  Les  aidants
représe n t e n t  quant  à  eux  1  personn e  sur  5.  Face  aux  enjeux  démogr a p hiq u e s  et
sociaux,  la  Ville  de  Paris  et  l’ARS  exprimen t  une  volonté  partag é e  de  pouvoir
accomp ag n e r  au  mieux  les  personn e s  en  perte  d’autono mie  et  de  soutenir  les
proches  aidants .

Le  dispositif  des  Maisons  des  Ainés  des  Aidants ,  chargé e s  d’assure r  la
coordina tion  gérontologique  sur  le  terri toi re  parisien,  répond  à  ces  enjeux.

Plus  encore,  il  s’inscri t  dans  un  contexte  où  la  Ville  de  Paris  souhai te  propose r
aux  470  000  seniors  parisiens  et  à  leurs  proches  aidant s  un  service  public  de
l’autonomie  qui  leur  facilite  la  vie.  Les  maisons  des  ainés  et  des  aidant s  –
dispositif  d’appui  à  la  coordina tion  y  contribue n t  en  proposan t  accueil,
informa tion,  mise  en  relation,  coordina tion  et  accompa g n e m e n t  de  cas
complexes  vers  des  solutions  concrè t e s .

Leur  objectif  est  de  favoriser  le  maintien  à  domicile  des  personn e s  âgées  et  de
contribu e r  à  l’améliora t ion  de  leur  parcour s  de  santé .  Leur  activité  s’oriente  en
priori té  vers  l’accomp a g n e m e n t  des  personn e s  en  situa tion  de  fragilité  du  fait
d’un  environne m e n t  social  ou  de  santé  complexe.  Elles  mobilisent  pour  cela  les
ressources  sociales,  médico- sociales  et  sanitai re s  (ville  et  hôpital)  du  terri toi re
dans  un  double  objectif  de  décloisonn e m e n t  et  de  lisibilité.  

Cette  approche  a  donc  conduit  la  Ville  de  Paris  et  l’Agence  régionale  de  santé
(ARS)  d’Ile- de- France  à  approfondi r  l’intégra t ion  des  différen ts  dispositifs  de
coordina tion  existan ts ,  et  à  regroup e r  les  CLIC  (Cent re s  Locaux  d’Informa t ion  et
de  Coordina tion),  les  MAIA  (méthodes  d’action  pour  l’intégra t ion  des  services
d’aide  et  de  soins  dans  le  champ  de  l’autonomie)  et  les  résea ux  de  santé
gérontologique s ,  afin  de  simplifier  le  systèm e  pour  mieux  répondr e  aux  usage r s ,
à  leurs  aidants  et  aux  professionn els  et  d’en  favorise r  la  visibilité.



Ainsi,  le  regroup e m e n t  sur  les  terri toire s  des  professionnels  de  ces  services
(CLIC  Paris  Émera u d e ,  MAIA et  réseaux),  effectif  depuis  2019,  garan t i t  un  suivi
cohére n t ,  souten u  et  durable  des  situations .  La  coordina tion  gérontologique ,
organisé e  en  6  terri toires ,  couvre  les  17  arrondisse m e n t s ,  permet t a n t
l’orienta t ion  et  la  prise  en  charge  de  proximité  de  l’ensemble  des  Parisiens .
Depuis  2019,  les  6  terri toires  sont  labellisés  Maison  des  Aînés  et  des  Aidants  et
sont  financés  par  l’ARS  et  la  Ville  de  Paris.

Les  missions  des  M2A  ont  poursuivi  leur  évolution  en  se  struc tu r a n t  en
«  Dispositifs  d’appui  à  la  populat ion  et  aux  professionn els  pour  la  coordina tion
des  parcour s  de  santé  complexes  »  (DAC)  qui  prenn e n t  en  compte  toutes  les
deman d e s  pour  une  problémat iq u e  médicale  et/ou  médico- sociale  quel  que  soit
l’âge  ou  la  pathologie  conformé m e n t  aux  dispositions  la  loi  n°  2019- 774  du  24
juillet  2019  relative  à  l’organisa t ion  et  à  la  transform a t ion  du  système  de  santé).
Afin  de  mieux  répondr e  aux  sollicita tions  des  professionn els  de  santé  et  du
secteu r  médico- social  face  aux  situations  complexes  en  augme nt a t ion ,  l’ARS  et
la  Ville  de  Paris  ont  donc  décidé  de  s’appuyer  sur  les  M2A  pour  développer  le
dispositif  d’appui  à  la  coordina tion  (DAC)  depuis  le  1 er  janvier  2023.  

Les  objec t i f s  gén ér a ux  et  les  modal i t é s  de  fonct io n n e m e n t  des  M2A- DAC
sur  le  territo ir e  paris i e n  sont  défini s  dans  une  conve nt i o n  cadre
parta g é e  entre  l’ARS  et  la  Ville  de  Paris  et  décl in é e  pour  chaqu e  M2A-
DAC  dans  une  conv e n t i o n  annu e l l e  d’objec t i f s  et  de  moye n s  avec  la  Ville
de  Paris .  La  convention- cadre  consti tue  le  socle  de  référenc e  des  conventions
annuelles  que  les  deux  autori tés  de  tutelle,  l’agence  régionale  de  santé  d’Ile  de
France  et  la  Ville  de  Paris,  établissen t  respec tivem e n t  avec  chacune  des
struc tu r e s  qu’elle  finance.  Une  convention  annuelle  d’objectifs  et  de  moyens  est
ainsi  prévue  entre  la  Ville  de  Paris  et  chaque  M2A  DAC.  Ces  deux  conventions
sont  jointes  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

La  Ville  de  Paris  veillera  tout  particulièr e m e n t  à  ce  que  le  CLIC  porté  par  la
M2A-DAC  réponde  aux  objectifs  suivants .

Tout  d’abord,  au  titre  des  missions  d’informa tion,  d’évalua tion  et
d’accomp a g n e m e n t  des  situations  individuelles s u r  son  terri toire  de  compéte nc e , 
il  est  attendu  que  la  M2A-DAC  assure  les
missions  d’accueil,  d’informat ion,  de  conseil  et  d’orient a t ion  à  destina t ion  des
personn e s  âgées  de  60  ans  et  plus,  de  leur  famille  et  entoura g e  et  des
professionnels .  Elle  doit  égaleme n t  évalue r  les  besoins  de  la
personn e  et  élabore r  un  plan  d’aide  personn alisé  pour  les  situations
complexes  en  assura n t  la  mise  en  œuvre,  le  suivi,  et  la  coordina tion  de  celui- ci
en  collabora tion  avec  les  interven a n t s  extérieu r s .  Enfin,  elles  doivent  interveni r
conformé m e n t  au  protocole  d’articula t ion  qui  définit  les  rôles  et  la  collabora t ion
privilégiée  entr e  les  M2A-DAC,  les  Maisons  des  solidari tés  et  l’EMS- APA.  Par
ailleurs,  il  est  aussi  attend u  des  M2A-DAC  qu’elles  participen t  à  la  lutte  contr e
les  malt rai tanc e s  envers  les  majeurs  vulnérables  en  évaluan t  et  en
accomp ag n a n t  ces  situa tions .

 
Au  titre  des  missions  d’animat ion  du  terri toi re ,  il  est  attendu  des  M2A-DAC
qu’elles  par ticipen t  à  la  mise  en  œuvre  du  service  public  parisien  de
l’autonomie  (SPPA)  qui  vise  à  fluidifier  le  parcours  des  usage r s  grâce  à  une
meilleure  coopéra tion  entre  les  professionnels  des  champs  sociaux,  médico-
sociaux  et  sanitai re s .  Il  est  égaleme n t  nécessai r e  d’harmonise r  les  pratiques  et



modes  de  fonctionne m e n t  entr e  les  M2A  parisienn es  pour  une  meilleure  lisibilité
de  cette  offre  à  destina tion  des  parisiens .  Enfin,  il  conviendr a  qu’elles
établissen t  -en  lien  avec  les  autori tés  de  tutelle  et  les  acteurs  du  secteu r-  une
feuille  de  route  d’animation  terri toriale à  destina tion  des   personn e s  concern é e s ,
aidants  et  professionn els,  conformé m e n t  aux  priorités  identifiées  dans  le  schéma
senior,  afin  qu’elles  pilotent  et/ou  participen t  à  ces  évène me n t s .   

Les  6  M2A-DAC sont  portées  par  :

 L’associat ion  «  Autonomie  Paris  Saint  Jacques  »  pour  la  M2A-DAC  Paris
Centr e  couvran t  le  terri toi re  des  1e,  2e,  3e,  4e,  5e  et  6e  arrondisse m e n t s  ;

 L’associat ion  «  Nexumé a  »  pour  la  M2A-DAC  Paris  Sud  couvran t  le
terri toir e  des  13e  et  14e  arrondisse m e n t s  ;

 L’associat ion  «  Réseau  Quiétude  »  pour  la  M2A-DAC  Paris  Nord- Ouest
couvran t  le  terri toi re  des  8e,  17e  et  18e  arrondisse m e n t s  ;

 L’associat ion  «  Dispositifs  Santé  Paris  Ouest  »  pour  la  M2A-DAC  Paris
Ouest  couvran t  le  terr i toire  des  7e,  15e  et  16e  arrondisse m e n t s  ;

 L’associat ion  «  Union- Retrai te- Action  »  pour  la  M2A-DAC  Paris  Nord- Est
couvran t  le  terri toi re  des  9e,  10e  et  19e  arrondisse m e n t s  ;

 L’associat ion  «  HumanEs t  »  pour  la  M2A-DAC  Paris  Est  couvran t  le
terri toir e  des  11e,  12e  et  20e  arrondisse m e n t s .

Les  équipes  des  6  M2A  DAC  sont  composée s  de  médecins ,  de  professionn els
para mé dic aux  (infirmières ,  psychologues ,…),  de  travailleurs  sociaux,  de
personn el  adminis t r a t if   et  compte n t  au  total  108  postes  équivalents  temps
plein.  

En  2025,  les  principales  données  d’activité  sont  les  suivantes  : 
- 9  505  deman d e s  trai tées  dont  44%  relèvent  du  niveau  1  d’accueil,

informa tion,  écoute  et  56%  du  niveau  2  d’évalua tion  des  besoins,
élabora tion  d’un  plan  d’aide,  mise  en  œuvre  des  plans  d’aide  et  suivi)  

- et  6  464  visites  à  domicile.  S’agissan t  des  personn es  accompa g n é e s  de
niveau  2  duran t  l’année  sur  le  terri toire  parisien  on  note  64,5  %  de
femmes  et  35,5  % d’hommes .

Les  autorisa t ions  de  gestion  du  dispositif  du  CLIC  arrivant  à  échéanc e  couran t
2026  ou  début  2027  selon  les  struc tu r e s ,  elles  ont  été  soumises  à  une  évalua tion
conforme  aux  critè re s  de  la  Haute  Autorité  de  Santé,  dans  la  mesure  où  il  s’agit
d’ESMS.  Il  ressor t  de  ces  évalua tions  que  les  M2A-DAC appara iss e n t  comme  des
organisa t ions  struc tu r é e s  en  engag é es  avec  de  nombre ux  points  forts  et  de  très
bonnes  cotations.  Leur  ancrag e  terri torial  affirmé,  leur  très  bonne  prise  en
compte  des  situations  complexes  et  la  mise  en  œuvre  de  actions  innovantes  ont
égaleme n t  été  mises  en  avant .  Les  évalua t eu r s  ont  souligné  un  niveau  de
traçabilité  dans  leur  outil  assez  poussé  et  l'inté r ê t  à  Paris  des  dispositifs
intégrés  en  logique  de  plateforme  consti tuan t  un  véritable  appui  pour  les
professionnels  et  les  personn e s  accomp a g n é e s .  Des  points  d’améliora t ion  ont
égaleme n t  été  identifiés  :  ils  conce rn e n t  la  démarch e  qualité  et  de  gestion  des
risques  et  le  travail  entre  eux  et  devront  faire  l’objet  d’un  plan  d’actions
présen t é  à  la  Ville.



Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  égaleme n t  pour  objet  l’approb a t ion  de  la
par ticipa tion  de  l’année  2026  aux  6  M2A-DAC,  au  titre  des  missions
d’informa tion  et  de  coordina tion  des  CLIC  autorisés  à  Paris  et  compre n d  des
mesure s  de  soutien  aux  revalorisa t ions  salariales .

Afin  de  contribue r  à  l’attrac t ivi té  des  métie rs  dans  le  secteu r  social,  la  Ville  de
Paris  souhai te  poursuivre  son  soutien  aux  personn els  relevant  de  sa  compéte nc e
et  y  exerçan t  des  missions  grâce  à  des  mesure s  de  revalorisa t ions  salariales  en
applicat ion  des  accords  nationaux.

Conformé m e n t  à  la  convention  annuelle  bilaté r ale  susvisée  entre  la  Ville  de
Paris  et  l’associat ion  porteuse  du  CLIC/M2A,  le  versem e n t  intervien t  par
acompte  et  solde  :
-  Un  acompte  correspo n d a n t  au  maximum  à  90%  du  budget  autorisé  pour
l’année  2026  versé  au  cours  de  l’exercice.
- Le  cas  échéan t ,  le  solde  de  la  participa tion  annuelle  (N)  votée  par  le  Conseil  de
Paris,  versé  en  année  N+1  après  présen t a t ion  du  bilan  d’activité  et  du  compte
adminis t r a t if  ou  du  compte  de  résulta t  du  de  la  M2A-DAC pour  l’année  N.

Il est  en  outre  précisé  que  le  versem e n t  du  solde  dépend  du  résulta t  financier  et
des  cibles  contrac t u e lles  identifiées  dans  la  convention  ci-dessus  nommé e.

Enfin,  compte  tenu  que  les  budget s  de  chaque  M2A-DAC  font  l’objet  en  lien  avec
l’ARS  d’un  examen  et  d’un  dialogue  de  gestion  tous  les  ans,  il  est  proposé  de
leur  verse r  le  finance m e n t  suivant  intégra n t  les  revalorisa t ions  salariales
susvisées ,  selon  la  répar t i t ion  définie  : 

M2A- DAC Financ e m e n t s  propo s é s
20 2 6  compr e n a n t  des
mes ur e s  liée s  à  la
revalori s a t i o n  salaria l e

M2A-DAC Paris  Centre 571  560  €
M2A-DAC Paris  Nord- Ouest 573  113  €
M2A-DAC Paris  Ouest 642  466  €
M2A-DAC Paris  Nord- Est 604  221  €
M2A-DAC Paris  Est 605  835  €
M2A-DAC Paris  Sud 589  767  €
TOTAL 3  58 6  96 2  €

En  cons é q u e n c e ,  je  vous  propo s e  de  sign e r  la  conve nt i o n  cadre  entre
l’ARS  et  la  Ville  de  Paris  et  les  conv e n t i o n s  annu e l l e s  d’objec t i f s  et
de  moye n s  entre  la  Ville  de  Paris  et  les  M2A- DAC,  avec  prise  d’effe t
au  1er  janvier  20 2 6  pour  une  duré e  d’un  an,  et  sur  cett e  base  de
verser  les  participa t i o n s  corre s p o n d a n t e s  pour  l’ann é e  202 6 .

Je  vous  prie,  mes  Mesdam es ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de
Paris ,  



202 6  DSOL  7  :  Signa tu r e  d’une  convention  cadre  entre  l’ARS  et  la  Ville  de  Paris
et  de  conventions  annuelles  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  de  Paris  et  les
M2A/DAC  (Maisons  des  Aînés  et  des  Aidants  -  Disposi tif  d'Appui  à  la
Coordina t ion).  Participat ions  au  titre  de  l’année  2026  aux  6  M2A-DAC,  au  titre
des  CLIC  (Centre s  Locaux  d’Informa tion  et  de  Coordina t ion)  autorisés  à  Paris
(3  586  962  euros).

      Le  Cons e i l  de  Paris

Vu la  loi  n°  2019- 774  du  24  juillet  2019  relative  à  l'organisa t ion  et  à
la  transform a t ion  du  système  de  santé  ; 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L.  2511  –
13  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  notam m e n t  l’article  L.
113- 2   ;

Vu  le  code  de  la  santé  publique,  notam m e n t  les  articles   L. 6327- 2  et
L.6327- 5  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  adminis t ra t ions  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personne s  publiques  ;

Vu  le  Décre t  n°2021- 295  du  18  mars  2021  relatif  aux  disposi tifs  d’appui  à  la
coordina t ion  des  parcou rs  de  santé  complexes  et  aux  disposi tifs  spécifiques
régionaux  ;

Vu  la  Circulaire  DGAS/AVIE/2  C  n°  2001- 224  du  18  mai  2001  relative  aux  centre s
locaux  d'informat ion  et  de  coordina t ion  (CLIC)  ;

Vu  les  conventions  de  labellisa tion  des  six  Maisons  des  Ainés  et  des  Aidants
(M2A)  du  territoi re  parisien  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DSOL  106  en  date  du  15,  16  et  17  novembre  2022,
approuvan t  le  schém a  pour  les  seniors  parisiens  2022- 2026  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DSOL  124  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022
autorisan t  Madame  la  Maire  de  Paris  à  intégre r  les  Maisons  des  Aînés  et  des
Aidants  (M2A)  au  titre  des  Centres  Locaux  d’Informa tion  et  de  Coordina t ion
(CLIC)  au  Disposi tif  d’Appui  à  la  Coordina t ion  (DAC)  ;

Vu  les  autorisa t ions  accordées  aux  associa tions  porteus es  de  Disposi tif  d’Appui  à
la  Coordinat ion  (DAC)  pour  assure r  les  missions  du  Centre  Local  d’Informa tion  et
de  Coordina t ion  (CLIC)  ; 

 1 /1  -

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796430&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796430&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031918986&dateTexte=&categorieLien=cid


Vu le  projet  de  délibéra t ion  202 6  DSOL  7  en  date  du          par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  la  signatu r e  d’une  convention  cadre  entre  l’ARS  et  la  Ville
de  Paris  et  de  conventions  annuelles  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  de  Pa -
ris  et  les  M2A-DAC  (Maisons  des  Aînés  et  des  Aidants  - Disposi tif  d'Appui  à  la  Co -
ordina tion)  et  l’att ribution  d’une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  aux  6  M2A-DAC
au  titre  de  l’année  2026  compren a n t  l’approba tion  de  mesure s  de  revalorisa tions
salariales  2026  ;

Vu l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  5 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  7 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème    arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  20ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Véronique  LEVIEUX  au  nom  de  la  4 ème

Commission  ;

Délibèr e  : 

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  autorise  la  poursui t e  de  l’intégra t ion  des
Maisons  des  Aînés  et  des  Aidants  (M2A)  au  titre  des  Centres  Locaux
d’Informat ion  et  de  Coordina t ion  (CLIC)  au  Disposi tif  d’Appui  à  la  Coordina t ion
(DAC)  à  compte r  du  1 er  janvier  2026  pour  une  durée  d’un  an.

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  cadre
entre  l’ARS  et  la  Ville  de  Paris  et  les  conventions  annuelles  d’objectifs  et  de
moyens  2026  entre  la  Ville  de  Paris  et  les  M2A-DAC.

Article  3  :  Une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  de  571  560  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Autonomie  Paris  Saint  Jacques ,  gestionnai r e  de  la  M2A-
DAC  Centre ,  au  titre  de  l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC
compren a n t  des  mesure s  en  faveur  des  revalorisa tions  salariales.

Article  4  :  Une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  de  604  221  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Union  Retrai t e  Action  »,  gestionnai re  de  la  M2A-DAC  Paris  Nord-
Est,  au  titre  de  l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC
compren a n t  des  mesure s  en  faveur  des  revalorisa tions  salariales.

Article  5  :  Une  participa t ion  de  fonctionnem e n t  de  589  767euros  est  attribuée  à
l’association  «  Nexumé a  »,  gestionnai re  de  la  M2A-DAC  Paris  Sud  au  titre  de
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l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC  compre n a n t  des  mesure s
en  faveur  des  revalorisa t ions  salariales.

Article  6  :  Une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  de  642  466  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Dispositifs  Santé  Paris  Ouest  »,  gestionnai re  de  la  M2A-DAC  Paris
Ouest  au  titre  de  l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC
compren a n t  des  mesure s  en  faveur  des  revalorisa tions  salariales.

Article  7  :  Une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  de  605  835  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Humanes t  »,  gestionnai re  de  la  M2A-DAC  Paris  Est  au  titre  de
l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC  compre n a n t  des  mesure s
en  faveur  des  revalorisa t ions  salariales.

Article  8  :  Une  participa t ion  de  fonctionne m e n t  de  573  113  euros  est  att ribuée  à
l’association  «  Réseau  Quiétude  »,  gestionnai re  de  la  M2A-DAC  Paris  Nord- Ouest
au  titre  de  l’année  2026  pour  les  missions  du  CLIC  intégré  au  DAC  compren a n t
des  mesure s  en  faveur  des  revalorisa t ions  salariales.

Article  9  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2026  et  des  exercices  suivants  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .
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